
ART. PREMIER N° 71

ASSEMBLÉE   NATIONALE

22 février 2010

_____________________________________________________

PRÉVENTION ET RÉPRESSION DES VIOLENCES FAITES AUX FEMMES - (n° 2293)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 71

présenté par
Mme Antier

----------
ARTICLE PREMIER

Rédiger ainsi l'alinéa 4 :

« Art. 515-9. – Lorsque des violences sont exercées au sein du couple ou au sein de la
famille, par un ou des membres de la famille, ou quiconque en ayant fait partie, quelle que soit la
nature juridique l'ayant anciennement liée, ou toute personne ayant nui à l'un ou l'autre des membres
de la famille, le juge peut délivrer en urgence une ordonnance de protection à l'égard de la ou des
personnes victimes. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Toute violence est considérée comme un délit. 

Toutes les violences mettent en danger la ou les personnes qui en sont victimes. Cependant
dire que l'article ne s'applique que si elles mettent en danger est réducteur et également sujet à
interprétation.  De  plus  toutes  violences  exercées  sur  une  personne  au  sein  de  la  famille  aura
forcément un impact et des répercussions sur les autres membres de cette dernière. Les violences
peuvent provenir du conjoint actuel et il doit être cité dans cet article. 

Cet amendement offre donc une nouvelle rédaction plus précise de l'article 515-9 du Code
pénal. 


